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• 05 avril :  
 
CHASSE A L’ŒUF – Ecole 
Publique et Amicale Laïque 
 

• 12,13,14 avril :  
 
STAGE théâtre Clowns – 
Rideau Rouge 
  

•  02 mai :  
 
FOIRE AUX PUCES – Elorn 
Hand ball 

 
•  22 et 23 mai :  

 
TOURNOI INTERNATIO-
NAL – ASD Foot Tournoi 

…/… suite pages 5-6 

Nous vous rappelons qu’il est impé-
ratif de nous adresser vos articles 
pour parution dans le prochain 
bulletin avant le 20 de chaque mois. 
Passé cette date, l’annonce sera 
diffusée dans le bulletin suivant. 

LE BUDGET PRINCIPAL 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

COMPTE   ADMINISTRATIF   2009 
Le Conseil Municipal a voté, à l’unanimité, le Compte Administratif le 4 mars 2010 (Bilan comptable 
de l ‘année 2009).  
Celui-ci retrace tous les mouvements budgétaires tant en fonctionnement qu’en investissement.  

 
 

 
Les dépenses 

Les charges à caractère général représentent 25 % du total des dépenses. Elles ont tendance à bais-
ser, cela est du à une maîtrise des dépenses sur ce chapitre qui contient 40 postes.  
En voici quelques exemples : 
- Combustibles  : 12 622 € 
- Entretiens de terrain : 52 408 € 
- Frais de maintenance  : 21 388 € 
- Frais de Télécom :   8 995 € 
 
Les charges du personnel (salaire + charges) se maintiennent à 46 % du total des dépenses, soit    
235 € par habitant.  
 
Autres charges de gestion courante représentent 22 % du total des dépenses de fonctionnement. 
Ces charges ont un caractère obligatoire, mais aussi social, car la commune vient par ce biais en aide 
aux familles. 
 
� Participation financière aux repas des enfants fréquentant l’école publique : 
    2009 :    24 588 € pour 124 enfants 
    2008 : 25 083 € 
    2007 : 28 181 €     
 

� Participation à l’école Sainte Nonne     :    37 530 € 
 

� Participation à la Halte-Garderie «les Mésanges » :  
    2009 : 24 931 € 
    2008 : 27 731 € 
    2007 : 22 900 €      
 

� Participation au CLSH de Loperhet :  
    2009 : 10 389 € 
    2008 :    14 153 € 
    2007 :      8 616 €  

  2007 2008 2009 

. Charges à caractère général 358 308 355 993 320 180 

. Charges de personnel 615 418 606 315 583 607 

. Autres charges de gestion courante 251 671 268 952 276 717 

. Intérêts d’emprunts 120 550 109 148  95 126 

. Divers  12 576        561     639 

                                         TOTAL 1 358 523 1 340 960 1 276 269 
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NAISSANCE 
. 18 mars : Lilou QUIGUER -     
8 la Garenne 

DECES    
. 09 mars : Raymond, Yves 
LEOST – Vervian (81 ans) 
. 15 mars : Marie, Catherine 
MADEC veuve COSTIOU – 
Toul Ar Garont (94 ans) 
. 19 mars : Marie, Hélène  LE 
TREUT épouse Kernéis –         
Kerougar (61 ans) 

ETAT CIVIL 

LA COMMUNE VEND :  
 
> Traverses de chemin de fer 
( 21 € l’ unité )  
> Terre végétale (3 € le m3) 
S’inscrire en mairie : 
02.98.07.01.33 
 
LUTTE CONTRE LE BRUIT 
(arrêté préfectoral  
n° 96.3000 du 20.12.1996) 
Les travaux de bricolage et de jardi-
nage réalisés par des jardiniers à 
l’aide d’outils ou d’appareils pouvant 
causer une gêne pour le voisinage, 
en raison de leur intensité sonore, 
ne peuvent être effectués que : 
Les jours ouvrables   
 : de 8h30 à 19h30 
Les samedis  
 : de 9h00 à 19h00 
Les dimanches et jours fériés  
 : de 10h00 à 12h00 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE DEPOSES 
. GAVARD Bruno – Kergavarec : 
extension d’habitation 
. CADEC Gérard – Kergavarec : 
extension d’habitation + carport + 
modification d’ouvertures.  
. PERHIRIN Marie-Pierre – 1 route 
du stade : extension d’habitation 
. ALLEGOET Yvon – Pen Ar Prat : 
extension d’habitation 
. LE GARIGNON Michel –         
Kerancloarec : véranda  

PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDE 
. MARTIN Christophe – Brest : 
maison d’habitation – Lotissement 
Ar Wenojenn  

DECLARATIONS PREALABLES DEPOSEES 
. MURATI Christian – 5 rue des 
Ecoles : transformation d’une porte 
en baie vitrée 
. COLOIGNER Jean-Yves –       
Kéranroux : transformation d’une 
porte en porte de garage 
. VIBERT Guillaume – Lanarvily : 
abri de voiture – 71 route de la 
Gare 

 URBANISME 

E.S.A.T. DE KERIVIN 
 
E.S.A.T. de Kérivin – DIRINON : 02.98.21.76.11. 
Vente de printemps : 
Samedi 17 avril – 24 avril – 08 mai – 15 mai – 
22 mai – 29 mai 
Dimanche 25 avril – 02 mai 
Vente : Plantes à massif, plantes à balcon, plantes 
vivaces, potées fleuries, compositions de jardinerie à 
la demande. 
Ouverture : toute l’année du lundi au vendredi de 
9h à 12h et de 14h à 17h. Fermé les jours fériés. 

 
LES SERRES DU STUM (Direction St Urbain) 

 
Vente aux particuliers : géraniums, plants de 
suspension, plantes à massif, plants de légumes, 
plantes aromatiques. 
Horaires de printemps : 
Du lundi au samedi : 9h à 12h et de 14h à 18h30 
NOUVEAUTES 2010 : plants de fraisiers, plants 
de petit fruits, plants de pépinières. 
Les serres seront ouvertes le samedi 1er mai.  

 

INFOS DE LA MAIRIE 

SEJOUR DANS UNE FAMILLE D’ACCUEIL 
 
SECOURS CATHOLIQUE 
Le Secours Catholique de Landerneau recherche 
des familles ou des couples de retraités pour ac-
cueillir des enfants venant de Mayenne, d’Ille et    
Vilaine et du Nord durant 3 semaines en juillet.  
Une équipe de bénévoles prépare et accompagne 
ces familles d’accueil avant et pendant la durée du 
séjour. 
Contact : 02.98.55.60.80.                                               
solen-helias@secours-catholique.org  
 
SECOURS POPULAIRE 
Si vous êtes prêts à partager votre  
maison ou votre lieu de vacances avec un enfant de 
6 à 10 ans pendant 15 à 18 jours, le Secours Popu-
laire est là  pour organiser cet accueil bénévole. 
Contact : Andrée au 02.98.44.48.90.      
(Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h). 
Vous pouvez aussi participer à la campagne-vacances 
du Secours Populaire en envoyant vos dons au : 
Secours Populaire Français – La Poste 1231-17 V 
RENNES 
 
> Les bénévoles du Secours Populaire Français vous 
accueilleront dans leurs locaux à Daoulas les jeudi 
3 (14h à 16h), les vendredi 4 et samedi 5 avril 
(9h30 à 17h) pour un déstockage de vêtements 
et de livres.  
La participation à la solidarité sera d’un euro par 
pièce et 0,10 € par livre. 
 
> Le Comité de Daoulas organise une CHASSE 
AUX ŒUFS le lundi 5 avril à 14h (lundi de   
Pâques) sur le site du Parc du Fogot à Loperhet. 
1er lot : excursion pour 2 personnes en Baie de Mor-
laix et à l’lIe de Batz, offerte par « A fer et à flots ».  
Tous les participants repartiront avec un lot ou des 
chocolats de Pâques.  

 
ASSOCIATION ZATOVO 
Le samedi 3 avril,   REPAS MALGACHE au lycée 
Charles de Foucault à Brest. (Possibilité de livraison 
à Dirinon). L'objectif est de permettre la scolarité 
d'enfants malgaches et la venue de l'équipe de Diego 
Suarez au tournoi International. 
J.F. KERDRAON  ���� 02.98.07.09.34  
 

DEPISTAGE DU CANCER DU COLON 

De 50 à 74 ans, participez à la campagne de dépis-
tage du cancer du colon.  
Demandez le test à votre médecin ou à votre phar-
macien.  ADEC 29 -  02.98.33.85.10. 

CONFERENCES  
 
ASAMBLES  
Conférence de Jean-Claude PIERRE 
Que laisserons-nous à nos enfants ? 
Organisée par l’association « Asambles » le vendre-
di 23 avril à 20h30 à la Salle Polyvalente de  
Logonna-Daoulas. Entrée : 3 € 
Gratuité pour les adhérents d’Asambles et les scolai-
res. La soirée se terminera par un pot de l’amitié. 
 
LES LUNDI DE LA SANTE 
Conférence de 18h30 à 20h à l’amphi 500 et 600 – 
Fac de droit, d’économie et de gestion. 
Lundi 31 mai : Cirrhose du foie. 
Lundi 28 juin : Médicaments génériques 
Renseignements : 02.98.00.84.80. 
www.forumsantebrest.net 
 
 

INCIVILITES 

 
A de nombreuses reprises, les véhicules garés aux 
abords du multi-accueil, rue de Kéréol, rue du 
Traon et sur le parking du musée communal, ont été 
volontairement rayés. 
Les incivilités ont commencé au mois d’octobre 
dernier. Malgré une accalmie en début d’année, on a 
constaté de nouveaux dégâts pendant les vacances 
scolaires de février.  
A chaque fois, des plaintes ont été déposées auprès 
de la gendarmerie qui organise d’ores et déjà des 
rondes. Si cela ne suffit pas, nous prendrons des 
mesures complémentaires afin de trouver les coupa-
bles et surtout de faire que les dégradations ces-
sent ! 
 
AVEC LES POMPIERS POUR LE SOUFFLE 
 
RANDONNEES CYCLOTOURISTES et VTT 
au profit de la recherche contre la mucoviscidose. 
Cette année, proposition de nouveaux circuits ainsi 
qu’un circuit familial de 10 km et une randonnée 
pédestre de 8 et 14 km, accessible à tous, suivi du 
traditionnel buffet offert. 
Les dons effectués par les participants sont directe-
ment versés à l’ABER-M. Pour ceux qui ne souhai-
tent pas pédaler, il est possible de faire un don en 
adressant un chèque à l’ordre de l’ABER-M à : asso-
ciation « avec les pompiers pour le souffle », Centre 
de secours de Kerallan, 14 rue R. Desfossés, 29200 
Brest.  Tél. 06.47.28.92.39  www.mucopompier.fr 
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De Carhaix à Douarnenez en passant par Châteaulin et 

Briec, l’ASP ARMORIQUE, propose aux familles 

ayant de grands malades à domicile ou en institutions, un 

accompagnement sous la forme d’une présence, d’une 

écoute à raison d’une visite hebdomadaire sur une pé-

riode de quelques semaines à plusieurs mois à définir 

avec le malade et sa famille. 

Sans jugement ni conseil, dans le plus grand respect des 

choix et convictions de chacun le bénévole qui ne se 

substitue en aucun cas au personnel soignant ni à la fa-

mille, est complémentaire. Son rôle est de conforter par 

sa présence  et sa compétence l’environnement social et 

MEDECINS 
Gardes de WE (samedis 
après-midi et dimanches), 
jours fériés et gardes de nuit  
(20h à 8h du matin),  
composez le 15. 

 

CHIRURGIENS DENTISTES 
Garde, dimanche et jours 
fériés de 9h00 à 12h00 

Répondeur téléphonique : 

� 02.98.90.55.77. 

PHARMACIENS 
P o u r  c o n n a î t r e  l e s          
pharmaciens de garde 
contacter le 3237. 
 

URGENCES 
Pompiers :  
� 02-98-85-16-16     
(ou le 18) 
Gendarmerie :  
� 02-98-25-80-06 
 

ADMR 
Aides à domicile, à la 
famille  
Contacter Annie Cloarec 
Local ADMR  -  Hotel d’en-
treprises  ZA de Lannuzel  -  
� 02.98.07.34.85 
Téléassistance – plus 
jamais seul(e) :  
Contacter  
Claude   KERDRAON  au   

02.98.85.12.26 
 

TAXIS  « TAXIS THIERRY »  

> Transport médical  
> Fourgon équipé                                     
avec fauteuil roulant   
� 02.98.07.03.11  
  ou  06.09.33.43.29 

 GARDES 

. Une personne cherche un 
local de 50 m2 maximum avec 
un point d’eau et un WC pour 
septembre/octobre 2010. Etu-
dierait toute proposition.  
06.83.29.22.79. 
. Cherche heures de ménage, 
repassage.  02.98.07.03.06. 
. Cherche heures de ménage, 
repassage CESU  
02.98.25.85.91. 
. Particulier propose services 
de jardinage, pelouse, haies, 
désherbage, sarclage, entretien 
potager, débroussaillage, éla-
gage ...CESU  06.78.36.08.41. 
ou 06.78.36.08.41. 

PETITES ANNONCES 

 

RELAIS PARENTS ASSISTANTES MATERNELLES 
02.98.25.87.26. 
 
Service gratuit pour le public ; financé par les 9 com-
munes du Pays de Landerneau-Daoulas, la CAF du 
Nord Finistère et le Conseil Général du Finistère. 
Horaires d’ouverture 
Permanences téléphoniques  :  
 les lundi et jeudi après-midi (13h30 – 16h30) 
Accueil sans rendez-vous  :  
 les lundi et mardi matin (9h30 – 12h) 
Rendez-vous   :  
 du lundi au vendredi, selon les demandes 
Réunions mensuelles d’information pour les familles 
A 14h ou à 18h (en alternance) – Daoulas (salle de 
réunion Kernéis), sur inscription. 
Pour les parents : 
Des conseils ; une aide ; une mise à disposition de 
documentation ; un accompagnement de votre rôle 
d’employeur ; une information sur les prestations 
CAF/MSA ; un accueil ; une écoute. 
Pour les assistantes maternelles agréées : 
Une information actualisée sur vos droits, vos devoirs, 
votre statut ; une mise à disposition de documentation 
et d’outils ; une mise en relation avec les parents à la 
recherche d’une assistante maternelle ; un lieu d’é-
coute et de soutien ; un lieu de rencontres ; un lieu 
d’animation. 

 

LA TAXE DE SEJOUR 
 
Par sa délibération du 13/10/2004, la Communauté de 
Communes du Pays de Landerneau-Daoulas a instauré 
la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2005, au 
régime du réel. Cet impôt est prélevé par les logeurs, 
pour le compte de la CCPLD auprès des touristes 
passant une nuit au moins sur le territoire.   
Période de perception : du 1er avril au 31 octobre. 
Cette contribution du touriste est intégralement 
consacrée au développement touristique : actions de 
promotion… 
Les obligations des logeurs : 
Le logeur a obligation d’afficher les tarifs et de les faire 
figurer sur la facture remise au client, distinctement de 
ses propres prestations (Article R 2333.46 du CGCT).  
Le logeur a obligation de percevoir la taxe de séjour 
(Article R 2333-37 du CGCT). 
Le logeur a obligation de tenir un état, désigné par le 
terme « registre des logeurs », précisant obligatoire-
ment : le nombre de personnes, le nombre de nuits du 
séjour, le montant de la taxe perçue, les motifs d’exo-
nération ou de réduction. 
La saisie d’éléments relatifs à l’état civil n’est pas obli-
gatoire (Article R 2333-50 du CGCT). 
Renseignements : 02.98.21.37.67. (Service tourisme – 
Communauté de Communes). 

GROUPEMENT D’ACTION       
CULTURELLE ET MAISON POUR 
TOUS  
 
CIRQUE A LANDERNEAU :              
du 19 au 23 avril 
L’Atelier Culturel, la Maison Pour Tous/Centre Social 
de Landerneau et l’association Dédale de Clown de 
Brest donnent rendez-vous aux amoureux du cirque 
du 19 au 23 avril. Durant cette période, se côtoie-
ront des stages et des spectacles alliant burlesque, 
poésie et des confrontations d’expressions artistiques.  
Renseignements :  
Atelier Culturel – Place F. Mitterrand - 02.98.21.61.50. 

 
CENTRE DE MOULIN MER –  
LOGONNA-DAOULAS 
 
Séjour d’été 2010  
> Séjours nautiques avec héber-
gement  (7 – 11 ans) 
> Séjours sportifs voile – Kayak 
avec hébergement (12 14 ans) 
Du 5 au 9 juillet ; Du 12 au 16 
juillet ;  Du 23 au 27 août. 
Le centre, ouvert toute l’année, est labellisé Ecole 
française de Voile et déclaré auprès de  la Direction 
Départementale de la Jeunesse et des Sports. 
Toutes les activités nautiques sont encadrées par des 
éducateurs sportifs diplômés FFV ;  la vie quotidienne 
est assurée par les animateurs BAFA. 
Inscriptions ouvertes à partir du 1er mars.  
02.98.20.75.00. et sur www.moulin-mer.fr 
 

FORMATION BAFA 
 
STAGE Base BAFA en ½ pension du 10 au 17 
avril, espace Ressources et Formation des FRANCAS 
– Ecole Kerichen – BREST.  
Renseignements et inscriptions : 
02.98.64.29.44. ou www.francasbzh.fr 

 
ADS des Pays de LANDERNEAU-
LESNEVEN-PLABENNEC 

Vous êtes aide-soignant(e) et recher-
chez des remplacements au sein d’un service de soins 
infirmiers à domicile.  
Dépôt des candidatures à : 
ADS des Pays de Landerneau-Lesneven-Plabennec 
70 rue Anita Conti – ZA du parcou 
29260 LESNEVEN � 02.98.21.12.40. 
 
 

CIEL FORMATION - STAGES ANGLAIS  
Stages anglais scolaires (6ème à la terminale) 
Du 12 au 16 avril : de 9h à 12h. 
Ou Anglais plus activités nautiques (voile, planche à 
voile, kayak) : de 9h à 17h. 
CCI Formation – CIEL – Le Relecq-Kerhuon –                   
� 02.98.30.45.80. 
 

SEJOUR - VACANCES D’AVRIL 

L’espace Jeunes de Loperhet organise un SEJOUR 
pendant les vacances d’avril du lundi 19 au jeudi 22 
avril. 
Au programme : char à voile, ballade en VTT, 
grands jeux, veillées…Prix : 98 € 
Renseignements : Espace jeunes – 18 rue St Léo-
nard – Loperhet 02.98.07.14.81. ou 06.11.12.27.69. 

JEUNESSE - FORMATIONS 

DIVERS 
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ASSOCIATION MENE-BRAS 
 
Dates à retenir : 
. Mardi 06 avril : Jeu « le savez-
vous » à 14h 
. Jeudi 8 avril : Journée des 
anniversaires des mois de mars 
et avril  
. lundi 12 avril : Cours d’infor-
matique aux mêmes heures 
. Mercredi 28 avril  : Belote à 
Huelgoat 
 
Possibilité d’adhérer à l’Associa-
tion en s’adressant aux responsa-
bles : 
Secrétaire :      02.98.07.10.97  
Trésorier  :      02.98.07.34.23 
Président  :   02.98.07.00.24 
 
Tarif : 15 € pour toutes les 
activités. 
 
 

ATY 
. Samedi 11 et 
dimanche 12 
avril : tournoi 
annuel écoles 
de tennis, avec la participation 
des clubs de Dirinon, Daoulas, 
L’Hôpital et le Faou. 
Remise des prix  à la salle de 
l’Hôpital-Camfrout le dimanche 
11 à partir de 11h30. 
Terrain de tennis découvert 
extérieur 
Un grand nettoyage de prin-
temps a été assuré par les servi-
ces techniques municipaux. 
Le filet sera mis en place suivant 
demandes ; une cotisation ho-
raire sera facturée pour les 
joueurs de tennis non adhérents 
au club. 
La priorité est donnée aux cham-
pionnats et à nos adhérents loi-
sirs. 
Contact :  
J. Le Bot : 02.98.07.06.17. ou 
06.45.85.62.92. 
 

ELORN HAND BALL 
 
FOIRE AUX PUCES le    
dimanche 02 mai à la salle 
polyvalente, de 9h à 18h. 
3  € Le mètre – 1,50 € l’entrée.  
Réservations et renseignements : 
02.98.36.28.46.  
 

 

 
 
 
 
 

ASSOCIATIONS 
A.S.D FOOT 
Bénévoles - Tournoi International 
C'est certainement avec bonheur et impatience 
que votre enfant va participer au tournoi inter-
national les 22 et 23 mai. 
C'est dans ce cadre que nous vous proposons de 
participer également, bien que ce soit déjà le cas 
pour beaucoup d'entre vous, en hébergeant 2 
enfants durant cette période. La durée d'accueil 
va de 1 nuit (le samedi) à 8 nuits (du mardi au 
mardi). Les enfants accueillis sont pris en charge 
les journées. 
L’expérience est en général très enrichissante ! 
Nous sommes également à votre disposition 
pour en discuter les jours de match. 
Si vous êtes également disponible durant les 2 
jours du tournoi pour du bénévolat, nous som-
mes preneurs... 

 
 
D'avance, merci à tous pour votre participation. 
Mélanie Kermarrec : 06.16.98.17.51   
   02.98.07.14.29 
Viviane Mazéas : 06.98.89.58.60   
   02.98.07.18.62 
 Nathalie Kerandel  : 06.66.39.68.10   
   02.98.25.00.42 
Carnaval Landerneau 
L'AS Dirinon et le comité d'organisation du car-
naval de Landerneau sont  à la recherche de 
bénévoles pour le dimanche 11 avril. Ce 
"coup de main" consiste à restaurer les 
"participants du défilé" de 8h30 à 15h (heure du 
début du carnaval) sur le parking d'Intermarché. 
Un aménagement d'horaire peut être envisagé. 
Renseignements :  
Christian KERMARREC : 06 50 09 50 17 

Calendrier des rencontres  

AMICALE LAIQUE 
 
CHASSE A L’ŒUF Afin de financer le 
voyage en Angleterre de la classe de CM1/CM2, 
les parents d’élèves de l’école Jean Rouxel, avec 
le soutien de l’Amicale Laïque, organisent une 
chasse à l’œuf le lundi 5 avril dès 14h aux 
Pâquerettes. 
Les parcours seront adaptés selon l’âge des 
enfants. Restauration et animations sur place. 

 
CONCERT – KAN AR VAG 
 
La chorale Kan Ar Vag organise un 
CONCERT à l’église d’Hanvec le dimanche 
25 avril à 16h, avec le Chœur du Kador de la 
presqu’île de Crozon : chants de variétés, tradi-
tionnels bretons, gospels et pièces classiques.  
La direction sera assurée par  
Gérard Basle et Christelle 
Barbey, avec Max Pallier au 
piano.  
Prix : 6 € 
Renseignements : 
02.98.20.01.15.   
 
 
 

DAUPHINS DE L’ELORN 
 
KIG HA FARZ organisé  
par le club de natation le  
dimanche 25 avril à la salle polyvalente de 
Dirinon. Possibilité de part à emporter.  
Tarif : 
11 € la part 
6 € la part enfant (4 à 11 ans) 
9 € la part à emporter (prévoir récipients) 
5 € pour les enfants (jambon – frites) 
Contact et réservation : 
. Maryse Dubet          : 02.98.20.28.84. 
. Gaïdig Morvan          : 06.81.78.61.15. 
. Marie-Thérèse BERVAS : 02.98.07.10.28. 
dauphins.de.lelorn@gmail.com   
www.dauphins-de-lelorn.fr 

 
PATCHWORK DU PAYS DE DAOULAS 
 
EXPOSITION D’OUVRAGES à 
la faïencerie de Daoulas du 1er au 
9 mai (samedi, dimanche de 10h à 
18h ; en semaine de 14h à 18h). 
 
 
 

Date 04/04/2010 11/04/2010 18/04/2010 25/04/2010 

Séniors A   Chpt .à Fouesnant Chpt. à Brest 
(AS Ptt) 

Chpt à Dirinon 
contre le Fc Pont l’Abbé 

Séniors B   Chpt à Brest 
contre le Fc Bergot (2) 

Chpt à Dirinon contre 
l’As Plougastel (3) 

Chpt à Kerhuon 
contre L’Et. St Roger (3) 

Séniors C   Chpt. à Loperhet Exempt Chpt à Dirinon 
contre l’As Sizun/ 
Le Tréhou(3) 

Loisirs Coupe à Dirinon 
contre Le Folgoet 

Chpt à Dirinon 
contre le Rc Loperhet 
  

Chpt à Landerneau Chpt à Dirinon 
contre L’Et. St Roger 

Date 02/04/2010 09/04/2010 16/04/2010 23/04/2010 

Vétérans   Chpt à Dirinon 
contre Coataudon 

Chpt à Brest 
Contre le Pl Bergot 

Chpt à Dirinon 
contre La Forest 
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� Participation à la micro-crèche de Daoulas opérationnelle depuis 2009 : 3 364 € 
 
Toutes ces sommes dépendent du nombre d’enfants utilisant les différents services. 
 
� Subvention financière aux associations et aux écoles : 46 756 € (39 180 € en 2008) 
 
L’évolution de ces dépenses est marquée principalement par le côté social, mais aussi par le développement du mouvement 
intercommunal. 
 
Les charges financières : 95 126 € représentent 7 % du total des dépenses. 
- 2008 :  8,14 % 
- 2007 :  8,87 % 
- 2002 : 12,7 % 
Soit 38 € par habitant. Notre endettement diminue mais nous restons à un niveau élevé. Néanmoins, cette diminution va 
permettre d’améliorer notre capacité d’autofinancement. 

 
 
Les recettes   

 
 
Nos recettes estimées ont été perçues à 98 %. Elles avaient été évaluées de façon sincère et non démesurée. 
 
Les recettes fiscales représentent 56 % du total des recettes. 
 
59 % proviennent des impôts directs prélevés sur les ménages : 582 509 €. 
A noter une légère augmentation par rapport à 2008, cela est dû à l’augmentation des bases, calculées par l’Etat et à une  
légère augmentation des taux.  
 
Taux 2009 : 
.Taxe d’habitation  : 13,25 % 
.Taxe sur le foncier bâti  : 14,99 % 
. Foncier non bâti   : 35,09 % 
 
La moyenne départementale pour 2009 est : 
. Taxe d’habitation  : 16,96 % 
. Taxe sur le foncier bâti  : 20,21 % 
. Foncier non bâti   : 42,86 % 
 
Reversement partiel de la Taxe Professionnelle par la Communauté de Communes : 321 512 € 

 
Taxes afférentes au droit de mutation : 43 233 € (51 640 € en 2008) 
Cette baisse est due à la baisse des transactions immobilières. 

 
Le produit des impôts locaux par habitant est de 235 €, un produit nettement inférieur aux communes de même strate. 
 
Le résultat de 2009 s’élève à 390 286 €. Cet excédent de Fonctionnement va être utilisé pour rembourser le capital de nos 
emprunts en priorité et financer nos investissements. 

 

  2007 2008 2009 

. Ressources fiscales 910 710 956 215 974 612 

. Dotations versées par l’Etat 460 314 447 088 458 519 

. Recouvrements divers (revenus des immeubles)  82 126  71 295  66 395 

. Les recettes des services  68 129 48 489 45 415 

. Excédent de fonctionnement reporté 168 508 392 282 152 008 

. Produits financiers  37 106    5 433    4 729 

. Produits divers exceptionnels 103 164  35 255  36 163 

                                         TOTAL 1 830 057 1 956 057 1 737 841 

…/…  
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Les dépenses : 1 073 835 € 
 
En 2009, nous avons remboursé 253 116 € de capital d’emprunt. 

 

 
 
Au budget prévisionnel, nous avions prévu un total de dépenses de  2 044 971 €. Nous n’avons réalisé que 52,50 % de ces 
dépenses. Cela provient des travaux importants de l’église où les factures nous arrivent de façon décalée.  

 
Les recettes réelles : 766 091 € 
 

 
 
Le solde du budget d’investissement de la commune en 2009 fait apparaître un besoin d’investissement de 307 744 € qui sera 
reporté au budget prévisionnel de 2010. 

En dépenses de fonctionnement, montant réalisé   :   75 048 €  
contre en recettes de fonctionnement    : 184 971 €,  
ce qui fait apparaître un excédent de fonctionnement de  : 109 922 €.  
 
En dépenses d’investissement, montant réalisé   : 120 443 €   
contre en recettes d’investissement    : 168 148 €,  
soit un excédent d’investissement de    :   47 704 €. 
 
Nous avons un résultat global 2009 de    : 157 627 €. 

En dépenses de fonctionnement, montant réalisé   :   7 643 € avec   6 931 € d’intérêts remboursés,  
contre en recettes de fonctionnement    : 37 282 € dont 21 107 € de participation des communes  
         adhérentes,  
ce qui fait apparaître un excédent de fonctionnement de  :  29 638 €. 
 
En dépenses d’investissement, montant réalisé   : 32 553 € dont  9443 € de capital d’emprunt remboursé, 
contre en recettes d’investissement   :        72 €,  
soit un besoin de financement (déficit) de    :  32 480 €. 

 
Ce budget « Halte-garderie » se retrouve avec un résultat global déficitaire : 2 842 €. 

 
Ces budgets ont été votés à l’unanimité. 
 
         Patricia ABGRALL,  
         Adjointe aux Finances. 

  2008 2009 

. Remboursement d’emprunt 271 087 253 116 

. Dépenses d’équipement 721 325 594 160 

. Autres dépenses (déficit reporté) 262 890 226 540 

                         TOTAL 1 255 302 1 073 816 

. Subventions 192 127 

. FCTVA 226 377 

. TLE 18 697 

. Emprunt 200 000 

. Autres recettes 57 604 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

COMPTE   ADMINISTRATIF     « Assainissement » 

COMPTE   ADMINISTRATIF   « Bâtiment halte-garderie » 


